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[bookmark: _Toc300920004]Introduction
1. « La richesse et la vulnérabilité de notre biodiversité et de nos écosystèmes, l’importance de notre patrimoine naturel dans notre quotidien et la nécessité de le préserver pour nos enfants rendent particulièrement nécessaire la constitution d’un outil juridique environnemental complet et accessible[footnoteRef:1] ». La province Sud, consciente que la conservation des espaces protégés et de la biodiversité présente un intérêt économique à long terme, s’est donc dotée d’un code de l’environnement provincial dès 2009. Il a été réalisé pour sa majeure partie à droit constant et les sanctions aux infractions, notamment celles commises dans les aires protégées, ont été ajustées par rapport à celles prévues par le code métropolitain. Il est toutefois à noter que les dispositions relatives aux aires protégées et aux sites classés ont été refondues en février 2009, les aires protégées dans un texte entièrement refait et les sites classés dans un texte n’ayant fait l’objet que de modifications.  [1:  Avant propos du code de l’environnement de la province Sud] 

2. L’adoption du code de l’environnement de la province Sud, et notamment ses dispositions relatives aux aires protégées, datant de deux ans, il semblait intéressant de réaliser une étude comparative des sanctions et modes de gestion dans les espaces protégés. L’objectif de cette étude sera donc de s’assurer que le droit métropolitain n’a pas évolué de façon trop importante, que ce soit du point de vue de la réglementation ou de la gestion de ses espaces protégés. En effet, lors de l’adoption du code de l’environnement de la province Sud, rien ne permettait d’adopter des sanctions pénales plus sévères que celles actuellement applicables.
3. Pour réaliser ce comparatif, un rapprochement des catégories d’aires protégées métropolitaines et provinciales était nécessaire.
4. Les catégories provinciales ont été créées sur la base de la classification élaborée par l’UICN[footnoteRef:2], établir une correspondance parfaite entre les espaces protégés métropolitains et les aires protégées provinciales était donc délicat. Une correspondance générale a été établie en comparant dans un premier temps les catégories métropolitaines et UICN et dans un deuxième temps  les catégories provinciales et métropolitaines.  [2:  Union Internationale pour la Conservation de la Nature] 

5. L’UICN est une organisation environnementale mondiale créée en 1948 dont la mission est de développer et de soutenir « la science de pointe de la conservation, particulièrement en ce qui concerne les espèces, les écosystèmes, la diversité biologique et leur impact sur les moyens de subsistance des êtres humains[footnoteRef:3] ». Elle a créé six catégories d’aires protégées[footnoteRef:4] : [3:  Site de l’UICN, http://www.iucn.org/fr/propos/]  [4:  Lignes directrices pour l’application des catégories de gestion aux aires protégées, édité par Nigel Dudley] 

· Ia : Les réserves naturelles intégrales
· Ib : Les zones de nature sauvages
· II : Les parcs nationaux
· III : Les monuments naturels
· IV : Les aires de gestion des habitats ou des espèces
· V : Les paysages terrestres ou marins protégés
· VI : Les aires protégées de ressources naturelles gérées
Le code de l’environnement de la province Sud retient quatre catégories d’aires protégées : 
· La réserve naturelle intégrale
· La réserve naturelle
· Le parc provincial
· L’aire de gestion durable des ressources
Le code métropolitain consacre lui six catégories :
· Le parc national
· La réserve naturelle (classée ou volontaire)
· Le parc naturel régional
· Le parc naturel marin
· Le site
· Les paysages 
6. Nous commencerons donc par étudier les différents modes de gestion (Première partie) avant de comparer les sanctions applicables en province Sud et en Métropole (Seconde partie).

[bookmark: _Toc300920005]Première partie : Les particularités des Modalités de gestion des aires protégées
7. A chaque catégorie d’aires protégées peut correspondre un mode de gestion différent. Cela peut aussi bien concerner l’organisme chargé de leur gestion (aspect qui peut varier d’une aire protégée à l’autre en province Sud, ainsi le Parc zoologique et forestier Michel Corbasson et le Parc des grandes fougères sont deux parcs provinciaux terrestres gérés par un organisme différent), le mode de classement, les actions et activités pouvant être interdites dans leur périmètre … Cette étude concerne essentiellement ces deux derniers aspects afin de nous conformer au mieux au code de l’environnement provincial. Dans cet objectif, un tableau récapitulant les différentes modalités de gestion pour chaque espace protégé (B) viendra illustrer la comparaison de certaines aires provinciales et métropolitaines (A). 
[bookmark: _Toc300920006]A. Eléments de comparaison des différents espaces protégés métropolitains et provinciaux
8. Comme évoqué dans l’introduction, les catégories métropolitaines ne correspondent pas nécessairement aux catégories provinciales et les modalités de gestion divergent selon les espaces protégés (1). C’est notamment le cas des parcs nationaux, différents des parcs provinciaux (2), mais également des réserves naturelles (3). Les aires de gestion durable des ressources ne semblant pas avoir de pendant métropolitain, elles ne feront pas l’objet d’un développement particulier dans cette sous-partie. 
[bookmark: _Toc300920007]1. Les modes de gestion métropolitains et provinciaux en matière d’aires protégées
9. Les aires protégées provinciales sont créées par une délibération de l’assemblée de province, délibération nécessitant l’avis du comité pour la protection de l’environnement, la consultation des communes concernées, du sénat coutumier et, le cas échéant, du comité de gestion. Les modes de classement métropolitains dépendent de l’espace protégé concerné. Un parc national est créé par un décret pris en Conseil d’Etat, les sites par un arrêté du ministre chargé des sites, les réserves naturelles nationales par un décret … 
10. La province Sud assure le contrôle de ses aires protégées mais elle peut décider d’en confier la gestion et l’aménagement à un établissement public, un groupement d’intérêt public, une association régie par la loi de 1901 ayant pour objet statutaire la protection de l’environnement, une fondation, un ou plusieurs propriétaires des terrains inclus dans une aire protégée, regroupés en association, une collectivité ou un groupement de collectivités ou à un syndicat mixte. Les parcs nationaux sont eux gérés par un établissement public national créé par un décret en Conseil d’Etat et les parcs naturels marins par l’Agence marine des aires protégées. 
11. Concernant la gestion des aires protégées provinciales, les parcs provinciaux ainsi que les aires de gestion durable des ressources doivent avoir un plan de gestion, plan qui doit être approuvé par le bureau de l’assemblée de la province Sud, après avis du comité pour la protection de l’environnement, des aires coutumières concernées et, le cas échéant, du comité de gestion[footnoteRef:5]. Pour les réserves intégrales et les réserves naturelles, ce plan de gestion n’est pas obligatoire. Actuellement, seuls le Parc de la zone côtière ouest et la réserve naturelle du Cap N’Dua ont un plan de gestion validé en bureau de l’assemblée de la province Sud (BAPS). Le Parc zoologique et forestier Michel Corbasson a un règlement intérieur et un plan de gestion en cours d’élaboration. Les aires de gestion durable des ressources de l’ilot Amédée, de l’ilot Maître et de l’ilot Canard ont des plans de gestion et des règlements intérieurs approuvés en CPPE[footnoteRef:6] mais la délibération en BAPS est en cours.  [5:  Article 211-4 du code de l’environnement de la province Sud]  [6:  Comité pour la protection de l’environnement] 

Le code métropolitain prévoit également qu’un plan de gestion soit créé pour les parcs naturels marins[footnoteRef:7]. Les parcs nationaux doivent eux mettre en place une charte définissant un projet de territoire[footnoteRef:8]. [7:  Article L334-4 du code de l’environnement métropolitain]  [8:  Article L331-3 du code de l’environnement métropolitain] 

[bookmark: _Toc300920008]2. Les parcs provinciaux et nationaux
12. Le statut et le régime juridique des parcs nationaux ont été modifiés par une loi du 14 avril 2006[footnoteRef:9]. L’ancienne zone centrale est devenue le cœur du parc national et la zone périphérique est devenue l’aire d’adhésion (modification de l’article L331-1 du Code de l’environnement).  [9:  Loi n°2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux] 

13. Le cœur est une « zone réglementée de protection » soumise à une réglementation précise concernant l’accès au public, la chasse, l’introduction d’animaux ou de végétaux, les activités pastorales et forestières et les travaux. Il s’agit donc d’une zone de haute protection de la nature.
14. L’aire d’adhésion devient une partie intégrante du parc national. Les communes proches du cœur du parc ont en effet la possibilité d’adhérer à la charte du parc à la condition qu’elles fassent également partie de l’aire optimale d’adhésion du parc (zone provisoire qui deviendra l’aire d’adhésion une fois que les communes auront décidé de leur adhésion ou non à la charte). Si le cœur du parc se caractérise par une protection importante de la nature, l’aire d’adhésion a comme objectif le développement durable. Elle se définit donc par sa complémentarité et sa solidarité géographique avec le cœur[footnoteRef:10].  [10:  La réforme de 2006 pour les parcs nationaux, site officiel du Parc national de la Vanoise, http://www.parcnational-vanoise.fr/fr/qui-sommes-nous/114.html?start=1] 

15. Cette distinction entre cœur du parc et aire d’adhésion n’est pas faite dans les parcs provinciaux. Un découpage peut toutefois être réalisé, d’autres catégories d’aires protégées pouvant être présentes dans un parc provincial. Un zonage selon les usages peut également être effectué dans un parc provincial.  
16. La réglementation des parcs nationaux prévoit par ailleurs l’obligation pour les personnes se trouvant dans le cœur du parc national d’ouvrir les sacs, carniers ou poches à gibiers. Cette disposition ne se retrouve pas expressément dans la réglementation des parcs provinciaux mais l’article 216-8 prévoit une amende correspondant au montant des contraventions de la cinquième classe en cas de refus opposé aux agents de ces parcs. 
17. Les dispositions concernant les parcs provinciaux sont d’ordre général mais le code de l’environnement provincial prévoit une réglementation plus spécifique et plus détaillée pour chaque parc provincial. Pour exemple, les activités de chasse et de pêche, industrielles et minières sont interdites sur toute l’étendue du Parc provincial de la Rivière Bleue[footnoteRef:11].  [11:  Article 215-2 du Code de l’environnement de la province Sud] 

18. Le code de l’environnement métropolitain prévoit également la possibilité de créer des parcs naturels régionaux. C’est un territoire habité et donc accessible. La protection de l’environnement est également un des objectifs des parcs naturels régionaux mais au même titre que l’aménagement du territoire, le développement économique et social, la formation et l’éducation du public. Mais surtout, contrairement aux parcs nationaux, les syndicats mixtes gérant ces parcs ne peuvent sanctionner contre toutes les infractions commises dans leur périmètre. Ils ont avant tout une mission d’information, d’animation et de sensibilisation à la richesse patrimoniale du territoire[footnoteRef:12]. [12:  Article relatif au parc naturel régional, site de la Conservation Nature, http://www.conservation-nature.fr/article3.php?id=51] 
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[bookmark: _Toc300920009]3. Les réserves provinciales et métropolitaines
	19. Le code de l’environnement provincial distingue deux types de réserves, les réserves naturelles et les réserves intégrales. Les réserves intégrales ont un régime plus strict et plus encadré que les réserves naturelles et peuvent être rapprochées du cœur des parcs nationaux. Leur réglementation a en effet pour objectif « d’empêcher tout impact lié aux activités humaines[footnoteRef:13] ». La liste des activités et actions interdites est donc extrêmement précise et vise notamment l’entrée dans une réserve naturelle intégrale, les activités de chasse, de pêche ou encore l’introduction d’espèces sauvages, activités également interdites dans la zone du cœur d’un parc national.  [13:  Article 211-8 du code de l’environnement de la province Sud] 

	20. Le code métropolitain distingue lui les réserves naturelles classées et les réserves naturelles volontaires. Cette distinction ne concerne toutefois que les modes de création ou de classement de ces espaces, la réglementation applicable dans ces zones n’étant pas différenciée. Il distingue également les réserves nationales des réserves régionales mais ces dernières présentent les mêmes caractéristiques de gestion que les réserves nationales, à la différence qu’elles sont créées par les régions. Les réserves naturelles métropolitaines et les réserves naturelles provinciales sont similaires et ne présentent pas de différence de gestion ou de réglementation particulière. 
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[bookmark: _Toc300920010]B. Tableau comparatif des modes de gestion des espaces protégés métropolitains et provinciaux
















[bookmark: _Toc300920011]Seconde partie : Les Sanctions applicables aux infractions commises dans une aire protégée
21. Le respect des impératifs environnementaux nécessite des sanctions claires, précises et bien établies. Si la peine de mort pouvait être prononcée contre une personne ayant utilisé du charbon pour son feu en raison de la pollution occasionnée[footnoteRef:14], les sanctions actuelles sont bien plus raisonnables. Une personne commettant une infraction dans une aire protégée encoure des amendes, un emprisonnement (sous réserve, pour la province Sud, de la loi d’homologation) ou encore la confiscation de l’objet ayant servi à commettre l’infraction. Cela étant établi, il nous faut nous assurer que les sanctions mises en place par la province Sud sont toujours alignées sur les sanctions métropolitaines (A), un tableau regroupant les deux réglementations viendra illustrer cette comparaison (B). [14:  Les atteintes à l’environnement en Finlande, Marja Ylönen, Annales de la recherche urbaine, n°83/84, sept. 1999, p. 195-201] 

[bookmark: _Toc300920012]A. Une réglementation comparable mais susceptible de modification
	22. Le code de l’environnement métropolitain prévoit, en son article L334-1, des dispositions particulières relatives aux aires marines protégées. Elles sont au nombre de 6 :
- les parcs nationaux ayant une partie maritime
- les réserves naturelles ayant une partie maritime
- les arrêtés de biotopes ayant une partie maritime
- les parcs naturels marins
- les sites Natura 2000 ayant une partie maritime
- les parties maritimes du domaine relevant du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres
23. Les sites Natura 2000 constituent un réseau de sites naturels remarquables à l’échelle européenne visant à préserver les espèces et les habitats d’intérêts communautaires[footnoteRef:15]. Il s’articule autour de deux directives, la directive dite « Habitats Faune Flore » du 21 mai 1992 et la directive Oiseaux du 2 avril 1979. Cette dernière avait comme objectif la création, par les Etats membres, de zones de protection spéciale (ZPS) permettant d’assurer la conservation des espèces d’oiseaux menacées, vulnérables ou rares[footnoteRef:16]. La directive Habitats, Faune, Flore créait elle des zones spéciales de conservation (ZSC) visant à conserver en bon état le patrimoine naturel d’un site jugé exceptionnel[footnoteRef:17]. Le réseau Natura 2000 suscite quelques critiques en France, notamment en raison de l’étendue des zones protégées par ce réseau. La condamnation de la France par la Cour de justice des communautés européennes pour le retard de la transposition de la directive « Habitats, Faune, Flore[footnoteRef:18] » a facilité la mise en place du réseau Natura 2000, réseau qui reste malgré tout controversé.  [15:  Portail du réseau Natura 2000, http://www.natura2000.fr]  [16:  Directive n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 relative à la conservation des oiseaux sauvages]  [17:  Directive n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage]  [18:  Arrêt de la CJCE n° C-256/98 du 4 avril 2000] 

24. Les arrêtés de protection de biotope sont des aires protégées qui ont pour objectif de prévenir, par des mesures réglementaires spécifiques de préservation de leurs biotopes, la disparition d’espèces protégées (comme des mares, des marécages, des marais …). En fonction des biotopes protégés, l’arrêté préfectoral pourra interdire certaines actions ou activités si elles sont susceptibles de nuire à l’objectif de conservation du ou des biotopes[footnoteRef:19] (telles que la circulation du public, la cueillette, le survol de la zone protégée …).   [19:  Article L411-1 du code de l’environnement métropolitain et Circulaire n°90-95 du 27 juillet 1990 relative à la protection des biotopes nécessaires aux espèces vivant dans les milieux aquatiques] 

25. Enfin, le domaine relevant du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres comprend les biens immobiliers acquis ainsi que ceux qui lui sont affectés, attribués, confiés ou remis en gestion par l’Etat. Dans cet espace, les gardes du littoral peuvent constater par un procès-verbal les contraventions aux arrêtés municipaux ou préfectoraux relatifs à l’accès aux terrains concernés ou à leurs usages. Les contrevenants encourent une amende prévue par les contraventions de la 4ème classe (article L322-10-2 du code de l’environnement). 
26. La réglementation des parcs nationaux et des réserves naturelles s’applique également aux parties maritimes qu’ils contiennent. 
 Les arrêtés de protection de biotope, les sites Natura 2000 et le domaine relevant du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres ne seront pas étudiés dans ce comparatif, le code de l’environnement métropolitain ne contenant pas de dispositions particulières relatives aux modalités de gestion ou aux sanctions prévues en cas d’infraction dans leur périmètre (exception faite du domaine relevant du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres). 
27. Comme évoqué précédemment, l’environnement est une compétence provinciale. La loi organique du 19 mars 1999[footnoteRef:20] accorde une compétence partagée entre l’Etat et les provinces en matière de droit pénal. En effet, les assemblées de province peuvent assortir, dans leurs domaines de compétences et sous certaines conditions, les infractions aux lois du pays et à ses règlements de peines d’amendes et de peines d’emprisonnement[footnoteRef:21]. L’objet de cette partie sera donc d’étudier et de comparer les sanctions métropolitaines et provinciales en matière d’infractions dans leurs espaces protégés. [20:  Loi organique n°99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie]  [21:  Article 157, alinéa 2 de la loi organique du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie] 

Nous verrons dans cette partie que les sanctions provinciales sont actuellement toujours alignées sur le code métropolitain (1) mais qu’une réforme de ce code concernant les polices de l’environnement est en cours (2).
[bookmark: _Toc300920013]1. Des sanctions provinciales « conformes » au droit métropolitain
28.  Contrairement au code de l’environnement métropolitain, celui de la province Sud prévoit des sanctions communes à toutes les catégories d’aires protégées. Les sanctions provinciales sont alignées sur les sanctions métropolitaines relatives aux parcs nationaux. Ainsi, le montant des amendes prévues par le code provincial, pour des infractions commises dans ses aires protégées, correspond à celui du code métropolitain pour les infractions commises dans ses parcs nationaux. Par exemple, effectuer dans un parc national ou une aire protégée provinciale des travaux sans autorisation est puni d’une amende de 3 579 000 francs CFP[footnoteRef:22]. De même, s’opposer à la fouille de sacs, glacières ou encore des poches à gibiers, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe[footnoteRef:23] (soit 179 000 francs CFP).  [22:  Article L331-4 du code de l’environnement métropolitain et article 216-2 du code de l’environnement provincial]  [23:  Article R331-69 du code de l’environnement métropolitain et article 216-8 du code de l’environnement provincial] 

Les sanctions pénales, métropolitaines et provinciales, sont toutefois plus sévères lorsque les infractions sont commises dans une réserve intégrale[footnoteRef:24] (les contrevenants risquent une amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe, soit 179 000 francs CFP).  [24:  Article R331-70 du code de l’environnement métropolitain et article 216-9 du code de l’environnement provincial] 

	29. Les amendes métropolitaines sont également plus élevées lorsque les contrevenants sont des personnes morales. Ainsi, une personne morale exécutant dans le cœur d’un parc national des travaux, constructions ou installations interdits ou sans autorisation encourt une amende pouvant atteindre 17 899 761 francs CFP[footnoteRef:25]. Une amende plus sévère est aussi prévue pour les personnes morales commettant certaines infractions dans une réserve naturelle[footnoteRef:26]. Le code de l’environnement provincial ne prévoit pas de telles dispositions.  [25:  Article L331-27 du code de l’environnement métropolitain, renvoyant à l’article 131-38 du code pénal]  [26:  Article L332-25-1 du code de l’environnement métropolitain renvoyant à l’article 131-38 du code pénal] 

30. Les amendes et peines d’emprisonnement pour les infractions dans les parcs nationaux sont par ailleurs les sanctions les plus sévères prévues par le code de l’environnement métropolitain en matière d’espaces protégés. 
31. Le code provincial est donc actuellement, du point de vue des sanctions qu’il  prévoit, toujours aligné sur le code de l’environnement métropolitain. Il n’est par ailleurs pas uniquement « conforme » au droit métropolitain, il adopte, et ce pour toutes ses aires protégées, les sanctions les plus sévères prévues par la réglementation métropolitaine. Cette dernière varie en effet le montant des amendes et les peines d’emprisonnement en fonction de l’espace dans lequel ont été commises les infractions. 
[bookmark: _Toc300920014]2. « La refonte des polices de l’environnement »
32. Le tableau concernant les sanctions aux infractions dans les espaces protégés devrait être prochainement modifié. Une refonte des polices de l’environnement est en cours en Métropole, le projet d’ordonnance[footnoteRef:27] a été soumis à consultation au cours du mois de mars, il devrait être adopté dans les mois qui viennent.  [27:  Projet d’ordonnance portant simplification et harmonisation des dispositions de police administrative et de police judiciaire du code de l’environnement] 

33. Concernant les parcs nationaux, l’article L331-25, accordant au directeur de l’établissement public du parc national la possibilité de transiger sur la poursuite des délits et contraventions tant que l’action publique n’a pas été mise en mouvement, a vocation à être abrogé.
L’article L331-26 relatif à la réalisation de travaux, de constructions ou d’installations dans le parc national sans autorisation ou en méconnaissance des dispositions de cette autorisation, a été modifié. L’amende ne serait plus de 30 000 euros (environ 3 579 952 francs CFP) mais de 75 000 euros. L’alinéa suivant est proposé et pourrait donc être ajouté :
« Lorsqu’ils provoquent une dégradation substantielle de la faune et de la flore, de la qualité de l’air, du sol ou de l’eau, les faits prévus ci-dessus sont punis de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 euros (35 799 523 francs CFP) d’amende ». 
34. Certains articles concernant les réserves naturelles ont également été modifiés. Ainsi, les sanctions prévues à l’article L332-25 ne seraient plus de six mois d’emprisonnement et de 9000 euros (environ 1 073 986 francs CFP) d’amende mais de deux ans d’emprisonnement et de 75 000 euros (environ 8 949 881 francs CFP) d’amende. 
L’article L332-26 disposant que les agents peuvent saisir l’objet de l’infraction ainsi que les véhicules et instruments ayant servi à commettre l’infraction pourrait être abrogé. 
35. Enfin, les dispositions relatives aux sites protégés sont également modifiées. La sanction prévue à l’article L341-19 ne serait plus uniquement de 9000 euros d’amende mais de 75 000 euros ainsi que deux ans d’emprisonnement. Le III de cet article est abrogé, le II devient donc le III et est inséré un nouveau II prévoyant deux ans d’emprisonnement et 150 000 euros d’amende (environ 17 899 761 francs CFP) en cas de « modification de l’état ou de l’aspect d’un monument naturel ou d’un site en instance de classement ou classé, en méconnaissance des prescriptions des autorisations prévues aux articles L341-7 et L341-10 ». Les 1° et 2° du nouveau III sont reformulés. 
Le premier alinéa du III (nouveau) est ainsi modifié : « des peines prévues à l’article L480-4 du code de l’urbanisme » est remplacé par « de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende ». 
Enfin, l’article L341-21 permettant aux agents de saisir l’objet de l’infraction ainsi que les instruments et véhicules ayant servi à commettre l’infraction, a vocation à être abrogé. 
36. L’augmentation des peines pécuniaires, comme celles d’emprisonnement, démontre que les considérations écologiques et environnementales sont de plus en plus prises en considération. 
Malgré tout, on ne peut que constater une diminution des pouvoirs des agents habilités à constater les infractions. La faculté de saisie des véhicules et des objets ayant servi à commettre l’infraction pourrait en effet être supprimée. Cette sanction ayant un effet dissuasif, sa suppression pourrait être regrettable. 
D’autre part, la prise en considération des infractions environnementales par les juridictions judiciaires peut parfois être délicate, ces dernières ne se considérant pas toujours comme concernées par ces infractions[footnoteRef:28]. La possibilité, pour le directeur de l’établissement public d’un parc national, de transiger sur les poursuites tant que l’action publique n’a pas été mise en mouvement pouvait parfois pallier cette difficulté.  [28:  Allocution prononcée par Monsieur le Premier Président Canivet (Cour de cassation) devant la CJCE le 26 avril 2004] 
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Zone protégée Article Aire protégée Article

Parc national L331-4 Dans le cœur du parc, les travaux (sauf ceux d'entretien normal), Parc 211-16 Un parc provincial peut faire l'objet d'un zonage

les constructions et les installations sont interdits en dehors  provincial différencié, chaque zone ayant ses propres 

des espaces urbanisés du parc et sauf autorisation spéciale restrictions d'usage, modes de gestion ou dispositions

accordée par l'établissement public du parc. spécifiques. Il peut contenir une ou plusieurs

Dans les espaces urbanisés du parc, les travaux (sauf ceux autres catégories d'aires protégées. 

d'entretien normal), les constructions et les installations sont Les dispositions applicables dans un parc

soumis à une autorisation spéciale de l'autorité administrative, s'appliquent sans préjudice de celles applicables

après avis de l'établissement public du parc.  dans les autres catégories d'aires qu'il contient. 

Ces procédures ne concernent pas les travaux couverts par le 211-17 Les parcs provinciaux doivent être dotés d'un 

secret de la défense nationale ni ceux réalisés pour  plan de gestion. 

l'enfouissement des câbles et réseaux téléphoniques ou  211-18 Est interdit dans les parcs provinciaux tout acte 

électriques.  de nature à nuire ou à apporter des perturbations

L331-4-1Certaines activités comme la pêche, la chasse, les activités  à l'équilibre naturel ou quasi naturel, notamment :

commerciales, l'extraction de matériaux non concessibles, 1° Toute activité extractive

l'utilisation des eaux, la circulation du public, le survol du parc 2° Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet

à une hauteur inférieure à 1000 mètres du sol, peuvent être  de tout déchet, détritus ou produit de nature à nuire

interdites dans un parc national. à la qualité de l'eau, du sol, de l'air ou du site ou à

La réglementation d'un parc national peut interdire toute action l'intégrité de la faune ou de la flore. 

susceptible de nuire au développement naturel de la faune et  Des activités peuvent y être organisées à condition

de la flore et, plus généralement, d'altérer le caractère du parc d'être conformes au plan de gestion ou au 

national.  règlement intérieur du parc provincial concerné. 

Les activités agricoles, pastorales ou forestières sont

également réglementées. Les activités minières et industrielles

sont par ailleurs interdites dans le cœur du parc.

L331-4-2La réglementation du parc peut également prévoir des

dispositions plus favorables au bénéfice des résidents 

permanents dans le cœur du parc, des personnes physiques

ou morales exerçant une activité professionnelle à la 

date de création du parc national dûment autorisée par

l'établissement du parc national, afin de leur assurer, dans

la mesure compatible avec les objectifs de protection du

cœur du parc national, des conditions normales d'existence

et de jouissance de leurs droits. 

L331-5 Dans le cœur du parc, il est fait obligation d'enfouissement

des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes

électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts,

d'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade 

Réglementation métropolitaine  Réglementation provinciale

Modalités de gestion Modalités de gestion
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d'habitation, lors de la création de lignes électriques

nouvelles ou de réseaux téléphoniques nouveaux. Cette 

obligation ne s'applique pas lorsque des nécessités

techniques impératives ou des contraintes topographiques

rendent l'enfouissement impossible, ou bien lorsque les 

impacts de cet enfouissement sont jugés supérieurs à ceux

d'une pose de ligne aérienne. 

L331-6 A compter de la décision administrative prenant en 

considération la création d'un parc national, les travaux, 

constructions et installations projetés dans les espaces ayant

vocation à figurer dans le cœur du parc national qui auraient

pour effet de modifier l'état des lieux ou l'aspect des espaces

en cause sont soumis à l'autorisation de l'autorité 

administrative, ou, s'ils sont soumis à une autorisation 

d'urbanisme, à l'avis conforme de cette autorité. 

L331-7 Le périmètre du cœur du parc peut être matérialisé par des

signaux, bornes et repères dont l'implantation constitue une

servitude d'utilité publique.

L331-8 La gestion et l'aménagement du parc national sont assurés par un

établissement public national créé par décret en Conseil d'Etat.

L331-9 L'établissement public du parc national peut, dans le cœur du

parc, prescrire l'exécution de travaux ou ordonner les mesures

permettant de restaurer des écosystèmes dégradés ou prévenir

une évolution préjudiciable des milieux naturels. Les

propriétaires ou exploitants des terrains ou des ouvrages 

concernés ne peuvent s'opposer à ces travaux, qui ne sont pas

mis à leur charge. 

L331-14Dans les espaces maritimes compris dans le cœur d'un parc

national, les travaux et installations sont interdits, sauf

autorisation spéciale de l'établissement public du parc, à 

l'exception de la pose de câbles sous-marins et des travaux

nécessités par les impératifs de la défense nationale. 

La pêche, la circulation en mer et la gestion du domaine public

maritime dans le cœur du parc national peuvent être soumis à

des réglementations particulières, dans le respect du droit

communautaire et du droit international. 

Lorsqu'une activité est susceptible d'altérer de façon notable

le milieu marin compris dans le cœur du parc national,

l'autorisation à laquelle elle est soumise ne peut être délivrée
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que sur avis conforme de l'établissement public du parc

national pris après consultation de son conseil scientifique.

Cette procédure n'est pas applicable aux activités répondant

aux besoins de la défense nationale, de l'ordre public, de la 

sécurité maritime et de la lutte contre la pollution.

L331-15Lorsque le cœur du parc national représente plus du quart de

la surface totale du département, l'autorisation spéciale

prévue à l'article L331-4 peut notamment être accordée pour :

1° Les constructions et installations indispensables à

l'approvisionnement en eau et en énergie géothermique, ainsi

que des installations ou constructions légères à usage

touristique;

2° Des activités, travaux, constructions ou installations 

d'intérêt général, lorsque des contraintes techniques ou

topographiques rendent techniquement ou financièrement

inacceptable une autre localisation, dans des conditions 

précisés par le décret prévu par l'article L331-7.

La charte du parc national doit être compatible avec le schéma

d'aménagement régional.  Sa révision est soumise aux mêmes

règles que son élaboration.

L331-16Des réserves intégrales peuvent être instituées dans le cœur 

d'un parc national pour assurer, dans un but scientifique, une

protection plus grande de certains éléments de la faune et

de la flore.

Elles sont établies en tenant compte de l'occupation humaine et 

de ses caractères.

L331-20Les agents habilités à constater les infractions en matière 

forestière, de chasse et de pêche ont qualité pour constater les

infractions spécialement définies pour la protection des parcs

nationaux.

L331-24I. Les personnes qui se trouvent à l'intérieur du cœur ou d'une

réserve intégrale d'un parc national ou qui en sortent sont 

tenues d'ouvrir leurs sacs, carniers ou poches à gibier à toute

réquisition des agents mentionnés aux articles L331-18 et 

L331-20.

II. Ces agents peuvent également procéder, hors des locaux à 

usage d'habitation, à la saisie de l'objet de l'infraction

relevant de leur compétence et des instruments et véhicules

ayant servi à commettre l'infraction ou y étant destinés.

Dispositions L335-1 Il est possible, avec l'accord unanime des exploitants
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communes  agricoles concernés, d'exclure la culture d'organismes

aux parcs génétiquement modifiés sur tout ou partie de leur territoire,

naturels sous réserve que cette possibilité soit prévue par leur charte. 

nationaux et 

aux parcs

naturels

régionaux

L332-2 La décision de classement d'une réserve naturelle nationale est  Réserves 211-11 La réserve naturelle est accessible au public et des

Réserves prononcée par décret. Cette décision intervient après enquête  naturelles aménagements publics légers peuvent y être réalisés

naturelles publique et consultation de toutes les collectivités locales aux fins d'éducation et de sensibilisation sur les

intéressées et, dans les zones de montagne, des comités de  espèces et les habitats. 

massif.  I. Sont interdits sur toute l'étendue d'une réserve

A défaut de consentement du propriétaire, le classement est naturelle :

prononcé par décret en Conseil d'Etat.  1° Les actes de nature à nuire ou apporter des

Le conseil régional peut, de sa propre initiative ou à la demande perturbations à la faune, à la flore ou aux habitats

des propriétaires concernés, classer comme réserves tels que notamment :

naturelles régionales les propriétés présentant un intérêt a) Troubler ou déranger volontairement des animaux,

pour la faune, la flore, le patrimoine géologique ou  par quelque moyen que ce soit;

paléontologique ou, d'une manière générale, pour la protection b) Toute activité liée à la chasse ou à la pêche, sous

des milieux naturels.  réserve des dispositions spécifiques des articles

L332-3 A l'intérieur des réserves naturelles nationales, il est possible  213-21 et 213-37;

d'interdire toute action pouvant nuire au développement naturel  c) Toute activité liée à une collecte ou un prélèvement

de la faune et de la flore (chasse, pêche, activités agricoles,  de faune, flore, minéraux ou fossiles;

forestières, pastorales, industrielles, minières et commerciales, d) Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque

exécution de travaux publics ou privés, extraction de matériaux manière que ce soit, des animaux non domestiques,

concessibles ou non, utilisation des eaux, circulation du  des végétaux non cultivés quel que soit leur stade de

public quel que soit le mode utilisé, la divagation des animaux développement ou des parties de ceux-ci, des

domestiques et le survol de la réserve).  minéraux ou des fossiles;

A l'intérieur des réserves naturelles régionales, il est possible e) Toute introduction d'espèces, sauvages ou 

de soumettre à un régime particulier ou, le cas échéant,  domestiques, zoologiques - notamment les chiens -

interdire, les activités agricoles, pastorales et forestières, ou botaniques;

l'exécution de travaux, de constructions et d'installations f) Emporter en dehors de la réserve naturelle, mettre

diverses, la circulation et le stationnement des personnes, des en vente, vendre ou acheter des animaux non 

animaux et des véhicules, le jet ou le dépôt de matériaux, domestiques, des végétaux non cultivés, quel que soit 

résidus et détritus de quelque nature que ce soit pouvant porter leur stade de développement, ou des parties de 

atteinte au milieu naturel, les actions de nature à porter  ceux-ci, des minéraux ou des fossiles en provenance

atteinte à l'intégrité des animaux non domestiques ou des de la réserve naturelle;

végétaux non cultivés de la réserve ainsi qu'à l'enlèvement  g) Tout nourrissage d'animaux terrestres ou marins;
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hors de la réserve de ces animaux ou végétaux.  h) Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de

L332-6 A partir du moment où le propriétaire des lieux est notifié de déchets, détritus ou tout produit de nature à nuire à

l'intention de l'autorité administrative de les classer en la qualité de l'eau, du sol, de l'air ou du site ou à

réserve naturelle, aucune modification des lieux ne peut  l'intégrité de la faune ou de la flore.

intervenir dans un délai de 15 mois sauf en cas d'autorisation  2° Les  travaux tendant à modifier l'aspect du terrain,

spéciale de l'autorité administrative compétente et sous  du paysage ou de la végétation tels que notamment :

réserve de l'exploitation des fonds ruraux selon les pratiques a) Toute activité forestière, agricole, industrielle ou

antérieures. minière;

L332-8 La gestion des réserves naturelles peut être confiée par voie de b) Tous travaux tendant à modifier l'aspect du site, à

convention à des établissements publics, des groupements l'exception des travaux d'entretien normal;

d'intérêt public ou des associations régies par la loi du 1er juillet c) Tout feu en dehors de ceux cantonnés dans les

1901 relative au contrat d'association, ayant pour objet  aménagements publics destinés à cet effet et

statutaire principal la protection du patrimoine naturel, à des n'utilisant que le bois mis à disposition par les

fondations, aux propriétaires de terrains classés, ou à des gestionnaires;

collectivités territoriales ou leurs groupements. d) Tout signe, inscription ou dessin sur des pierres,

L332-9 Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni arbres ou tout autre bien meuble ou immeuble.

détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect sauf si une

autorisation spéciale intervient.  II. Des dérogations aux interdictions fixées au I

L332-10Le déclassement total ou partiel d'un territoire classé en réserve peuvent être autorisées par arrêté du président de

naturelle est prononcé après enquête publique, par décret en  l'assemblée de province, spécifiant la durée et la 

Conseil d'Etat lorsqu'il s'agit d'une réserve naturelle nationale,  finalité desdites dérogations. Elle ne peuvent

ou par délibération du conseil régional lorsqu'il s'agit d'une porter que sur les activités suivantes :

réserve naturelle régionale. 1° Mener des travaux ou des terrassements à 

L332-13Une servitude ne peut être établie sur une réserve naturelle caractère public;

qu'avec l'accord du représentant de l'Etat ou du conseil 2° Effectuer un prélèvement de faune, flore ou 

régional s'il a pris la décision de classement.  minéraux à des fins scientifiques;

L332-14La publicité est interdite dans les réserves naturelles.  3° Exercer une activité de chasse ou de pêche ou y

L332-15Lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux détenir toute arme ou engins de chasse ou de pêche

téléphoniques nouveaux, les câbles réseaux doivent être dans le cadre d'opérations scientifiques ou de

enfouis. Pour les lignes électriques d'une tension inférieure à  régulation d'espèces envahissantes;

19 000 volts, des techniques de réseaux torsadés en façade  4°  Y introduire une espèce indigène ou endémique à 

d'habitation doivent être utilisées. des fins de restauration de sites dégradés ou de 

Lorsque des nécessités techniques impératives ou des conservation d'espèces rares et menacées après avis

contraintes topographiques rendent l'enfouissement impossible, du comité pour la protection de l'environnement;

ou bien lorsque les impacts de cet enfouissement sont jugés 5° Mener des activités commerciales ou nécessitant

supérieurs à ceux d'une pose de ligne aérienne, il peut être des installations permanentes compatibles avec les

dérogé à titre exceptionnel à cette interdiction par arrêté objectifs de gestion de la réserve naturelle

conjoint du ministre chargé de l'énergie ou des  considérée.

télécommunications et du ministre chargé de l'environnement.
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L332-16Des périmètres de protection autour des réserves naturelles III. Les dérogations prévues au II s'appliquent de 

peuvent être créés (par le représentant de l'Etat ou le conseil plein droit aux agents en charge du contrôle de

régional).  l'application du présent titre ou de la gestion

L332-17Dans ces périmètres de protection il est possible d'interdire de l'aire concernée dans l'exercice de leurs fonctions. 

toute action susceptible d'altérer le caractère ou de porter

atteinte à la réserve naturelle (notamment les activités citées

par l'article L332-3). 

L331-4 Dans le cœur du parc, les travaux (sauf ceux d'entretien normal), Réserves  211-9 L'accès et les activités humaines sont strictement 

les constructions et les installations sont interdits en dehors  intégrales limités et contrôlés.

des espaces urbanisés du parc et sauf autorisation spéciale I. Sont interdits sur toute l'étendue d'une réserve

accordée par l'établissement public du parc. naturelle  intégrale, sauf cas de force majeure lié à la

L331-4-1Les activités agricoles, pastorales ou forestières sont sauvegarde de la vie humaine :

également réglementées. Les activités minières et industrielles 1° Les actes de nature à nuire ou à apporter des

sont par ailleurs interdites dans le cœur du parc. perturbations à la faune ou à la flore tels que

L331-14Dans les espaces maritimes compris dans le cœur d'un parc notamment :

national, les travaux et installations sont interdits, sauf a) Pénétrer dans une réserve naturelle intégrale;

autorisation spéciale de l'établissement public du parc, à  b) Sauf disposition spécifique du chapitre 2, se poser

l'exception de la pose de câbles sous-marins et des travaux dans une réserve naturelle intégrale avec un engin,

nécessités par les impératifs de la défense nationale.  motorisé ou non;

La pêche, la circulation en mer et la gestion du domaine public c) Détenir ou faire usage d'engins, motorisés ou non,

maritime dans le cœur du parc national peuvent être soumis à marins ou terrestres;

des réglementations particulières, dans le respect du droit d) Détenir ou faire usage de matériel de plongée;

communautaire et du droit international.  e) Troubler ou déranger volontairement des animaux,

Lorsqu'une activité est susceptible d'altérer de façon notable par quelque moyen que ce soit;

le milieu marin compris dans le cœur du parc national, f) Chasser ou pêcher ou détenir des armes et engins

l'autorisation à laquelle elle est soumise ne peut être délivrée de chasse, de pêche ou de pêche sous-marine;

que sur avis conforme de l'établissement public du parc g) Collecter ou prélever des spécimens de faune ou de 

national pris après consultation de son conseil scientifique. flore, des minéraux ou des fossiles;

Cette procédure n'est pas applicable aux activités répondant h) Porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque

aux besoins de la défense nationale, de l'ordre public, de la  manière que ce soit, des animaux non domestiques, des

sécurité maritime et de la lutte contre la pollution. végétaux non cultivés quel que soit leur stade de 

L331-24I. Les personnes qui se trouvent à l'intérieur du cœur ou d'une développement ou des parties de ceux-ci, des minéraux

réserve intégrale d'un parc national ou qui en sortent sont  ou des fossiles;

tenues d'ouvrir leurs sacs, carniers ou poches à gibier à toute i) Introduire des espèces, sauvages ou domestiques,

réquisition des agents mentionnés aux articles L331-18 et  zoologiques - notamment les chiens - ou botaniques ;

L331-20. j) Emporter en dehors de la réserve naturelle intégrale,

II. Ces agents peuvent également procéder, hors des locaux à  mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non

usage d'habitation, à la saisie de l'objet de l'infraction domestiques, des végétaux non cultivés, quel que soit
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relevant de leur compétence et des instruments et véhicules leur stade de développement, ou des parties de 

ayant servi à commettre l'infraction ou y étant destinés. ceux-ci, des minéraux ou des fossiles en provenance 

de la réserve naturelle intégrale;

k) Tout nourrissage d'animaux terrestres ou marins;

l) Tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de 

tout déchet, détritus ou produit de nature à nuire à

la qualité de l'eau, du sol, de l'air ou du site ou à 

l'intégrité de la faune ou de la flore;

m) Tout feu

2° Les travaux tendant à modifier l'aspect du terrain,

du paysage ou de la végétation tels que notamment :

a) Tout terrassement ou construction et installation;

b) Toute activité forestière, agricole, industrielle ou

minière;

c) Tout signe, inscription ou dessin sur des pierres,

arbres ou tout autre bien meuble ou immeuble.

II. Des dérogations aux interdictions fixées au I

peuvent être autorisées par arrêté du président de 

l'assemblée de province, spécifiant la durée et la

finalité desdites dérogations. Elles ne peuvent porter

que sur les activités suivantes :

1° Pénétrer dans une réserve naturelle intégrale;

2° Se poser dans une réserve naturelle intégrale avec

un engin, motorisé ou non;

3° Détenir et faire usage d'engins, motorisés ou non, 

marins ou terrestres;

4° Détenir et faire usage de matériel de plongée;

5° Effectuer une collecte ou un prélèvement de faune,

flore ou minéraux soit à des fins scientifiques ou de

régulation d'espèces envahissantes, soit à des fins

coutumières;

6° Sauf disposition spécifique du chapitre 2, détenir

toute arme ou engins de chasse ou de pêche et exercer

une activité de chasse ou de pêche soit dans le cadre

d'opérations scientifiques ou de régulation d'espèces 

envahissantes, soit à des fins coutumières;

7° Introduire une espèce indigène ou endémique à des

fins de restauration de sites dégradés ou de 

conservation d'espèces rares et menacées, après avis


image11.emf
du comité pour la protection de l'environnement.

III. Il est institué, autour des réserves naturelles 

intégrales, une zone tampon où, sauf autorisation par

arrêté du président de l'assemblée de province en 

spécifiant la durée, dates et la finalité et sauf cas de

force majeure lié à la sauvegarde de la vie humaine,

les activités suivantes sont interdites :

1° L'atterrissage avec un engin motorisé ou non;

2° L'usage d'engins motorisés marins ou terrestres;

3° Tout feu.

Sauf dispositions spécifiques du chapitre 2, la zone

tampon est de 200 mètres autour du périmètre des

réserves naturelles intégrales.

IV. Les interdictions fixées aux points 1°a) à d) du I

ne concernent pas les agents en charge du contrôle

de l'application du présent titre ou de la gestion de la

réserve naturelle intégrale dans l'exercice de leurs

fonctions. Les dérogations prévues au II s'appliquent

de plein droit auxdits agents et à ceux mettant en 

œuvre des opérations de police, de recherche, de

sauvetage, de lutte contre l'incendie et de lutte contre

les pollutions.

Les interdictions fixées aux points 1° et 2° du III ne 

concernent pas les agents auxquels les dérogations

prévues au II s'appliquent de plein droit.

Il peut être recouru en tout temps aux feux tactiques 

que le commandant des opérations de secours estime

nécessaire dans le cadre d'une opération de lutte

contre un incendie. 

Sites L341-1 L'inscription d'un site entraîne l'obligation pour les intéressés Sites 220-6 Le classement entraîne, sur les terrains compris dans 

de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation naturels les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les

courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien paysagers propriétaires ou les occupants de ne pas procéder à 

normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir avisé, des travaux autres que ceux d'exploitation courante en

quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention.  ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal

en ce qui concerne les constructions, sans avoir avisé

le président de l'assemblée de province de leur 

intention et reçu de lui l'autorisation. 

L341-7 A compter du jour où l'administration des sites notifie au 220-5 A compter du jour où le président de l'assemblée de

propriétaire d'un monument naturel ou d'un site son intention  province notifie au propriétaire d'un site naturel
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d'en poursuivre le classement, aucune modification ne peut  l'ouverture de la procédure de classement, aucune 

être apportée à l'état des lieux ou à leur aspect pendant un modification ne peut être apportée à l'état des lieux ou

délai de douze mois, sauf autorisation spéciale et sous  à leur aspect pendant un délai de douze mois, sauf

réserve de l'exploitation courante des fonds ruraux et de  autorisation spéciale du président de l'assemblée de

l'entretien normal des constructions.  province et sous réserve de l'exploitation courante des

fonds ruraux et de l'entretien normal des constructions.

Lorsque l'identité ou le domicile du propriétaires sont

inconnus, la notification est valablement faite au maire

qui en assure l'affichage et, le cas échéant, à

l'occupant des lieux.

L341-10Il est interdit de détruire ou modifier dans leur état ou leur  220-8 Les sites naturels classés ne peuvent ni être détruits, ni

aspect les sites classés ou les monuments naturels sauf être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf

en cas d'autorisation spéciale.  autorisation spéciale du président de l'assemblée de

province donnée après avis du comité pour la

protection de l'environnement.

L341-11Lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux

téléphoniques nouveaux, il y a obligation d'enfouissement des

réseaux électriques ou téléphoniques. Pour les lignes électriques

d'une tension inférieure à 19 000 volts, il y a obligation 

d'utiliser des techniques de réseaux torsadés en façade

d'habitation.

Si l'enfouissement est impossible ou que ses impacts sont

jugés supérieurs à ceux de la pose d'une ligne aérienne, il est

possible de déroger à cette obligation par arrêté conjoint du

ministre chargé de l'énergie ou des télécommunications et du

ministre chargé de l'environnement. 

L341-14Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent être  220-9 Un site classé ou proposé pour le classement ne peut

pris en compte dans une enquête aux fins d'expropriation être compris dans une enquête aux fins d'expropriation

pour cause d'utilité publique qu'après que le ministre pour cause d'utilité publique qu'après que le comité

chargé des sites a été appelé à présenter ses observations.  pour la protection de l'environnement a été appelé à

On ne peut acquérir par prescription, sur un monument naturel présenter ses observations. L'aménageur est tenu de

ou un site classé, de droit de nature à modifier son caractère réserver au budget de l'opération donnant lieu à 

ou à changer l'aspect des lieux.  déclaration d'utilité publique 0 ,5 % de celui-ci afin de

L'établissement d'une servitude par convention sur un  faire procéder aux études d'impact sur l'environnement

monument naturel ou un site classé nécessite l'agrément du  écologique de son projet. 

ministre chargé des sites.  Le classement des sites classés est imprescriptible.

Toute servitude ne peut être établie par convention sur

un site classé qu'avec l'agrément de l'assemblée de

province.

220-12 Lorsqu'un site est situé dans le champ de visibilité d'un 
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site naturel classé et dans la limite de 500 mètres à

compter de celui-ci, il ne peut faire l'objet d'aucune

construction nouvelle, d'aucun déboisement, d'aucune 

transformation ou modification de nature à en affecter

 l'aspect sans une autorisation préalable du président 

de l'assemblée de province après avis du comité pour

la protection de l'environnement.

Parcs naturels L334-3 Le décret créant un parc naturel marin est pris après enquête 

marins publique. Il fixe les limites du parc et la composition du conseil

de gestion et arrête les orientations de gestion du parc naturel

marin. 

L334-4 Sa gestion est assurée par l'Agence des aires marines protégées.

Un conseil de gestion est constitué pour chaque parc naturel 

marins. Il se prononce sur les questions intéressant le parc et 

élabore le plan de gestion du parc.

L334-5 Le plan de gestion détermine les mesures de protection, de

connaissance, de mise en valeur et de développement durable à

mettre en œuvre dans le parc. Il comporte un document graphique

indiquant les différentes zones du parc et leur vocation. Il est mis

en révision tous les quinze ans au moins. 

Lorsqu'une activité est susceptible d'altérer de façon notable

le milieu marin compris dans le cœur du parc national,

l'autorisation à laquelle elle est soumise ne peut être délivrée

que sur avis conforme de l'Agence des aires marines protégées

ou, sur délégation, du conseil de gestion. Cette autorisation

ne concerne pas les activités répondant aux besoins de la 

défense nationale, de l'ordre public, de la sécurité maritime et

de la lutte contre la pollution. 

Aires de 211-13 Des activités conformes au plan de gestion approuvé

gestion  peuvent être organisées dans les aires de gestion

durable des durable des ressources.

ressources Dans les aires de gestion durable des ressources où

de telles activités sont exercées à la date d'entrée en

vigueur du présent titre, les exploitants disposent d'un

délai d'un an à compter de cette date pour soumettre

un plan de gestion à l'administration. Ces activités

sont interdites si un plan de gestion n'est pas 

approuvé dans les six mois suivants ou si ces 
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activités ne sont pas conformes au plan de gestion

approuvé. 

211-14 Le plan de gestion d'une aire de gestion durable des

ressources détermine les mesures de protection, de

sensibilisation, de mise en valeur et de développement

durable à mettre en œuvre dans l'aire. 

211-15 Jusqu'à l'approbation d'un plan de gestion, le régime

applicable dans les aires de gestion durable des

ressources est celui des réserves naturelles. 
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Sanctions Sanctions

(Amende, (Amende,

Prison) Prison)

Parc national

L331-4 Effectuer dans un parc national des travaux, constructions ou installations 3 579 952 216-1 Mettre les agents habilités à constater les 1 073 000

L331-26 francs CFP infractions dans l'impossibilité d'accomplir leurs francs CFP

fonctions, notamment en leur refusant l'entrée 6 mois

d'une réserve naturelle

L331-4-1 3 579 952 216-2 Effectuer dans une aire protégée des travaux, 3 579 000

L331-26 francs CFP constructions ou installations interdits ou sans francs CFP

L331-6 A compter de la décision de l'autorité administrative prenant en considération 3 579 952 autorisation ou en méconnaissance des 2 ans

L331-26 la création d'un parc national, les travaux, constructions et installations francs CFP prescriptions dont l'autorisation est assortie. (idem 

projetés dans les espaces ayant vocation à figurer dans le cœur du parc Se livrer, dans une réserve naturelle intégrale, en cas de

national qui auraient pour effet de modifier l'état des lieux ou l'aspect des dans une réserve naturelle ou dans un parc tentative)

espaces en cause sont soumis à autorisation de l'autorité administrative, ou, provincial, à des activités interdites. 

s'ils sont soumis à une autorisation d'urbanisme, à l'avis conforme de cette

autorité. Pour un propriétaire privé qui aliène, loue ou

Amende de 30 000 euros, 2 ans d'emprisonnement concède une aire protégée ou une parcelle d'aire

L331-27 Les personnes morales reconnues coupables des infractions prévues à 17 899 761 protégée, de ne pas notifier dans les quinze jours 1 073 000

l’article L331-26 encourent, outre l’amende prévue selon les modalités de francs CFP au président de l'assemblée de province toute francs CFP

l’article 131-38 du Code pénal, les peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° aliénation d'une aire protégée ou d'une parcelle 6 mois

 de l'article 131-39 du même code. d'aire protégée.

Amende de 150 000 euros

Détruire ou modifier des aires protégées dans leur

état ou dans leur aspect sans autorisation.

Altérer le caractère ou porter atteinte à l'aire

protégée.

R331-63 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe le 17 900 216-3 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions 17 900

fait d'utiliser une chose qui, par son bruit, est de nature à troubler le calme  francs CFP de la deuxième classe le fait, en infraction à la francs CFP

et la tranquillité des lieux.  réglementation applicable dans une aire protégée

Amende de 150 euros au plus d'utiliser une chose qui, par son bruit, est de 

nature à troubler le calme et la tranquillité des lieux

R331-64 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 3ème classe le fait 450 euros 216-4 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions 53 698

de contrevenir à la réglementation applicable au cœur du parc concernant : au plus de la troisième classe le fait de contrevenir à la  francs CFP

1° L'abandon, le dépôt, le jet, le déversement ou le rejet des  ordures, déchets, (53 698 réglementation applicable à une aire protégée 

Amende de 30 000 euros, 2 ans d'emprisonnement

Réglementation provinciale

interdits ou sans autorisation ou en méconnaissance des prescriptions dont

l'autorisation est assortie

Amende de 30 000 euros, 2 ans d'emprisonnement

Zone protégée Article Article

Dispositions communes aux quatre catégories d'aires protégées

Se livrer dans un parc national à des activités interdites

Réglementation métropolitaine

Infractions Infractions
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matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit; francs CFP) concernant :

2° La circulation et le stationnement des personnes et des véhicules autres  1° L'abandon, le dépôt, le jet, le déversement ou le

que des véhicules terrestres à moteur, la circulation et la divagation des rejet de tout déchet, détritus ou produits de

animaux, le bivouac, le stationnement et le camping dans un véhicule ou une nature à nuire à la qualité de l'eau, du sol, de 

remorque habitable ou tout autre abri mobile; l'air ou du site ou à l'intégrité de la faune ou

3° L'exercice de la plongée sous-marine et l'usage d'engins à moteur conçus  de la flore ;

pour la progression sous la mer.  2° La circulation et le stationnement des personnes

et des véhicules autres que des véhicules terrestres 

à moteur, la circulation et la divagation des 

animaux, le bivouac, le stationnement et le

camping dans un véhicule ou une remorque

habitable ou tout autre abri mobile;

3 ° L'exercice de la plongée sous-marine et l'usage

d'engins à moteur conçus pour la progression

sous la mer. 

R331-65 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe 750 euros 216-5 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions 89 500

le fait : au plus de la quatrième classe le fait, en infraction à francs CFP

1° De porter atteinte, détenir ou transporter de quelque manière que ce soit, (89 500  la réglementation d'une aire protégée :

des animaux non domestiques, des végétaux non cultivés quel que soit leur francs CFP) 1° De porter atteinte, détenir ou transporter, de

stade de développement ou des parties de ceux-ci, des minéraux ou des  quelque manière que ce soit, des animaux non

fossiles, ainsi que des éléments de constructions ou objets appartenant ou  domestiques, des végétaux non cultivés quel que

susceptibles d'appartenir au patrimoine historique, architectural ou soit leur stade de développement ou des parties

archéologique; de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles;

2° D'introduire, à l'intérieur du cœur du parc national, des animaux ou 2° D'introduire, à l'intérieur de l'aire protégée,

végétaux, quel que soit leur stade de développement; des animaux ou des végétaux, quel que soit leur 

3° De troubler ou déranger volontairement des animaux, par quelque moyen stade de développement;

que ce soit, sans y avoir été autorisé; 3° De troubler ou déranger volontairement des

4° De faire des inscriptions, signes ou dessins sur des pierres, arbres ou tout  animaux, par quelque moyen que ce soit, sans

autre bien meuble ou immeuble; y avoir été autorisé;

5° D'utiliser un éclairage artificiel, quel que soit son support, sa localisation 4° De faire des inscriptions, signes ou dessins sur

et sa durée, à l'exclusion de l'éclairage des bâtiments à usage d'habitation, des pierres, arbres ou tout autre bien meuble ou

de l'éclairage public urbain et de l'éclairage utilisé par les services publics immeuble. 

de secours.

R331-66 Est puni de l'amende prévue pour les contravention de 4ème classe le fait de 750 euros 216-6 Est puni des peines prévues pour les contraventions 89 500

ne pas respecter les dispositions de la réglementation applicable au cœur au plus de la quatrième classe le fait de ne pas respecter francs CFP

du parc national qui limitent ou interdisent la pratique de jeux ou de sports.  (89 500 les dispositions de la réglementation applicable

francs CFP) dans une aire protégée qui limitent ou interdisent

la pratique de jeux ou de sport.

R331-67 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 5ème classe le fait : 1500 euros ou 216-7 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions 179 000
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1° D'abandonner, déposer, jeter, déverser ou rejeter des ordures, déchets,  3000 euros de la cinquième classe le fait, en infraction à francs CFP

matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit à l'aide d'un en cas de la réglementation applicable dans une aire 

véhicule; récidive protégée :

2° De circuler ou de stationner avec un véhicule terrestre à moteur; (179 000 1° D'abandonner, déposer, jeter, déverser ou 

3° D'emporter en dehors du cœur du parc national, mettre en vente, vendre ou ou 358 000 rejeter tout déchet, détritus ou produits de nature

acheter des animaux non domestiques, des végétaux non cultivés, quel que  francs CFP) à nuire à la qualité de l'eau, du sol, de l'air

soit leur stade de développement, ou des parties de ceux-ci, des minéraux ou du site ou à l'intégrité de la faune ou de la

ou des fossiles, des éléments de constructions ou des objets appartenant ou flore à l'aide d'un véhicule ;

susceptibles d'appartenir au patrimoine historique, architectural ou 2° De circuler ou de stationner avec un 

archéologique en provenance du cœur du parc national; véhicule terrestre à moteur ;

4° De chasser ou détenir une arme pouvant être utilisée pour la chasse; 3° D'emporter en dehors de l'aire protégée, mettre

5° De porter ou d'allumer du feu, notamment de fumer; en vente, vendre ou acheter des animaux non

6° De ne pas respecter les prescriptions dont peuvent être assorties les domestiques, des végétaux non cultivés, quel

autorisations délivrées pour des travaux, constructions, installations ou  que soit leur stade de développement, ou des

aménagements.  parties de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles

en provenance de l'aire protégée;

4° De détenir une arme pouvant être utilisée pour

la chasse;

5° D'allumer du feu

6° De ne pas respecter les prescriptions dont

peuvent être assorties les autorisations délivrées

pour des travaux, constructions, installations ou

aménagements;

7° De se poser dans une aire protégée avec un

engin motorisé ou non.

R331-68 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 5ème classe le fait  1500 euros

de ne pas respecter la réglementation applicable au cœur du parc national ou 3000 euros

limitant ou interdisant : en cas de 

1° Les activités agricoles, pastorales, forestières; 

récidive 

2° La pêche en eau douce et la pêche sous-marine ou le port des armes ou 

(179 000

engins correspondants ou leur détention dans un véhicule ou une

ou 358 000

embarcation circulant dans le cœur du parc national;

francs CFP)

3° La recherche ou l'exploitation de matériaux

4° Les activités commerciales ou artisanales

5° L'organisation de manifestations sportives ou culturelles

6° Les activités photographiques, cinématographiques, radiographiques ou

de télévision;

7° Le survol du cœur du parc national

R331-69 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 5ème classe le fait : 179 000 ou  216-8 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions 179 000

1° De s'opposer à la visite de sacs, carniers ou poches à gibiers par les agents 358 000 de la cinquième classe le fait : francs CFP
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habilités à constater les infractions aux réglementations applicables en cas de 1° De s'opposer à la visite des glacières, sacs,

au parc national; récidive carniers ou poches à gibiers par les agents

2° De déplacer ou d'endommager les signaux, bornes ou repères qui habilités à constater les infractions;

matérialisent le cœur du parc; 2° De déplacer ou d'endommager les signaux,

3° De déverser dans le milieu naturel du cœur du parc national les  bornes ou repères qui matérialisent une aire

les huiles usagées protégée;

3° De déverser dans le milieu naturel d'une aire

protégée des huiles usagées.

R331-75 Dans le cas des infractions réprimées  par les articles R331-64 à R331-69, 216-11 En cas de condamnation, le tribunal peut

le tribunal peut ordonner la remise à l'Etablissement public du parc national ordonner la remise au gestionnaire de l'aire

des animaux, végétaux et objets de quelque nature que ce soit enlevés  protégée des animaux, végétaux et d'autres objets

frauduleusement dans le cœur du parc national au frais de la personne de quelque nature que ce soit enlevés 

condamnée.  frauduleusement d'une aire protégée.

R331-71 Les personnes reconnues coupables des infractions réprimées par les

articles R331-64 à R331-69 encourent également la peine complémentaire

de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre

l'infraction ou de la chose qui en est le produit. 

Les personnes morales reconnues coupables des infractions aux articles Il peut également, en cas de condamnation

R331-72 R331-63 à R331-66 encourent également la peine complémentaire de  prononcée pour l'une des infractions définies

R331-72 confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction au 5° et 6° de l'article 216-7, ordonner, aux

ou de la chose qui en est le produit. Si elles sont reconnues coupables frais de la personne condamnée, le

des infractions réprimées par les articles R331-67 à R331-69, elles rétablissement des lieux dans leur état

encourent également la peine d'interdiction, pour une durée de trois ans au antérieur. 

plus, d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de

fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés. 

L331-19-1Toute atteinte à l'intégrité et à la conservation du domaine public inclus  179 000 216-12 Toute atteinte à l'intégrité et à la conservation du

dans le périmètre d'un parc national ou de nature à compromettre son  francs CFP domaine public maritime inclus dans le

usage constitue une contravention de grande voirie (1500 euros d'amende, ou 358 000 périmètre d'une aire protégée, ou de nature à

3000 euros en cas de récidive).  francs CFP compromettre son usage, constitue une 

contravention de grande voirie constatée,

réprimée et poursuivie conformément aux

dispositions de la loi du pays n°2001-017 du

11 janvier 2002 sur le domaine public de

la Nouvelle-Calédonie et des provinces. 

R331-70 Les infractions réprimées par les articles R331-63 à R331-66, lorsqu'elles  179 000 216-9 Les infractions à la réglementation d'une réserve 179 000

sont commises dans une réserve intégrale, sont passibles des sanctions ou 358 000 naturelle intégrale et les infractions réprimées francs CFP

prévues pour les contraventions de la cinquième classe (1500 euros ou francs CFP par les articles 216-3 à 216-6 lorsqu'elles sont

3000 euros en cas de récidive).  commises dans une réserve naturelle intégrale,
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sont passibles de l'amende prévue pour les

contraventions de la cinquième classe.

Réserves  L332-27 L'article 322-2 du code pénal prévoyant les sanctions pour la destruction, 5 369 928

naturelles la mutilation et la dégradation d'un monument naturel est applicable  francs CFP

(dispositions dans une réserve naturelle. 3 ans

communes 

aux réserves  Les agents habilités à constater ces infractions peuvent saisir l'objet

naturelles de l'infraction ainsi que les instruments et véhicules ayant servi à 

classées et commettre l'infraction (L332-26)

aux réserves  L332-6 A partir du moment où le propriétaire des lieux est notifié de  9000 euros

naturelles l'intention de les classer en réserve naturelle, plus aucune  (1 073 986

volontaires) modification de l'état des lieux ou de leur aspect ne peut intervenir francs CFP)

dans un délai de 15 mois sauf en cas d'autorisation spéciale de  6 mois

l'autorité administrative compétente et sous réserve de l'exploitation

des fonds ruraux selon les pratiques antérieures

L'article L341-20 du Code de l'environnement prévoyant que la 45 000 euros

destruction, la mutilation et les dégradation d'un monument (5 369 928

naturel ou d'un site inscrit ou classé est puni par les peines prévues francs CFP)

à l'article 322-2 du Code pénal est également applicable (L332-27) 3 ans

L332-7 Quiconque aliène, loue ou concède un territoire classé en réserve 9000 euros

naturelle doit faire connaître à l'acquéreur, au locataire ou au (1 073 986

concessionnaire l'existence de ce classement. francs CFP)

L'aliénation d'un immeuble situé dans une réserve naturelle doit 6 mois 

être notifiée dans les 15 jours à l'autorité administrative compétente

par celui qui l'a consentie

Ces dispositions sont applicables aux périmètres de protection

de l'article L332-17

L332-25-1Les personnes morales reconnues coupables de cette infraction 45 000 euros

encourent, outre l’amende prévue  selon les modalités de l'article (5 369 928

l’article 131-38 du Code pénal, les peines prévues par les 2° à 6°, francs CFP)

 8° et 9° de l'article 131-39 du même code

L332-9 Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni détruits 9000 euros

ni modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale (1 073 986

du conseil régional pour les réserves naturelles régionales, ou du francs CFP)

représentant de l'Etat pour les réserves naturelles nationales 6 mois

L'article 322-2 du code pénal prévoyant les sanctions pour la  5 369 928
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destruction, la mutilation et la dégradation d'un monument naturel francs CFP

est applicable (45 000 euros d'amende) - L332-27 3 ans

L332-25-1Les personnes morales reconnues coupables de cette infraction 45 000 euros

encourent, outre l’amende prévue  selon les modalités de l'article (5 369 928

l’article 131-38 du Code pénal, les peines prévues par les 2° à 6°, francs CFP)

 8° et 9° de l'article 131-39 du même code

L332-17 A l'intérieur des périmètres de protection, des prescriptions peuvent  9000 euros

soumettre à un régime particulier ou interdire toute action  (1 073 986

susceptible d'altérer le caractère ou de porter atteinte à la réserve francs CFP)

naturelle. Ces prescriptions concernent tout ou partie des actions 6 mois 

énumérées à l'article L332-3 (interdiction de la pêche, de la chasse…)

L'article 322-2 du code pénal prévoyant les sanctions pour la  5 369 928

destruction, la mutilation et la dégradation d'un monument naturel francs CFP

est applicable (45 000 euros d'amende) - L332-27 3 ans 

L332-25-1Les personnes morales reconnues coupables de cette infraction 45 000 euros

encourent, outre l’amende prévue  selon les modalités de l'article (5 369 928

l’article 131-38 du Code pénal, les peines prévues par les 2° à 6°, francs CFP)

 8° et 9° de l'article 131-39 du même code

L332-22-1Toute atteinte à l'intégrité et à la conservation du domaine public

inclus dans le périmètre d'une réserve naturelle ou de nature à 

compromettre son usage constitue une contravention de grande 

voirie constatée, réprimée et poursuivie par voie administrative

Les personnes condamnées doivent réparer ces atteintes et encourent 179 000

une amende prévue pour les contraventions de 5ème classe et les ou 358 000

cas de récidive (1500 euros ou 3000 euros en cas de récidive). francs CFP

Elles doivent également supporter les frais des mesures provisoires et 

urgentes nécessaires pour faire cesser le trouble au domaine public

L332-23 Le fait de mettre les fonctionnaires ou agents dans l'impossibilité 9000 euros

d'accomplir leurs fonctions, notamment en leur refusant l'entrée  (1 073 986

d'une réserve naturelle, est puni des peines prévues à l'article  francs CFP)

L332-25, sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par 6 mois

les articles 433-6 et suivants du code pénal relatifs à la rébellion

R332-69 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 2ème classe 150 euros

le fait, en infraction à la réglementation d'une réserve naturelle, au plus

d'utiliser une chose qui, par son bruit, est de nature à troubler (17 900
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le calme et la tranquillité des lieux francs CFP)

R332-70 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 3ème classe 450 euros 

le fait de contrevenir à la réglementation applicable à la réserve au plus

naturelle concernant : (53 698

1° l'abandon, le dépôt, le jet, le déversement ou le rejet des ordures, francs CFP)

déchets, matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit;

2° la circulation et le stationnement des personnes et des véhicules

autres que des véhicules terrestres à moteur, la circulation et la 

divagation des animaux, le bivouac, le stationnement et le camping

dans un véhicule ou une remorque habitable ou tout autre abri 

mobile;

3° l'exercice de la plongée sous-marine et l'usage d'engins à moteur

conçus pour la progression sous la mer

R332-71 Est puni de l'amende pour les contraventions de 4ème classe le fait, 750 euros

en infraction à la réglementation d'une réserve naturelle : au plus 

1° de porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière que (89 500

ce soit, des animaux non domestiques, des végétaux non cultivés  francs CFP)

quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-ci,

des minéraux ou des fossiles, sans préjudice de l'application de 

l'article L415-3

2° d'introduire, à l'intérieur de la réserve naturelle, des animaux ou

des végétaux, quel que soit leur stade de développement;

3° de troubler ou déranger volontairement des animaux, par quelque

moyen que ce soit, sans y avoir été autorisé;

4° de faire des inscriptions, signes ou dessins sur des pierres, arbres

ou tout autre bien meuble ou immeuble;

5° d'utiliser un éclairage artificiel, quel que soit son support, sa

localisation et sa durée, à l'exclusion de l'éclairage des bâtiments

à usage d'habitation, de l'éclairage public urbain et de l'éclairage 

utilisé par les services publics de secours

R332-72 Est puni des peines prévues pour les contraventions de 4ème classe  750 euros

le fait de ne pas respecter les dispositions de la décision de  au plus

classement comme réserve naturelle qui réglementent ou (89 500 

interdisent la pratique de jeux ou de sport francs CFP)

R332-73 Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 5ème 1500 euros

classe le fait, en infraction à la réglementation d'une réserve ou 3000 euros

naturelle : en cas de 

1° d'abandonner, déposer, jeter , déverser ou rejeter des ordures,  récidive
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déchets, matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit 179 000

à l'aide d'un véhicule; ou 358 000

2° de circuler ou de stationner avec un véhicule terrestre à moteur; francs CFP

3° d'emporter en dehors de la réserve naturelle, mettre en vente, 

vendre ou acheter des animaux non domestiques, des végétaux non 

cultivés quel que soit leur stade de développement ou des

parties de ceux-ci, des minéraux ou des fossiles, en provenance de la

réserve naturelle;

4° de chasser ou détenir une arme pouvant être utilisée pour la 

chasse;

5° d'allumer du feu

6° de pénétrer ou de circuler à l'intérieur d'une réserve naturelle où

l'entrée ou la circulation sont interdites;

7° de ne pas respecter les prescriptions dont peuvent être assorties

les autorisations délivrées pour des travaux, constructions,

installations ou aménagements

La récidive est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15

du code pénal (R332-78)

Dans les cas des 1° et 2°, le tribunal peut ordonner la remise au 

gestionnaire de la réserve des animaux, végétaux et objets de 

quelque nature que ce soit enlevés frauduleusement dans la réserve.

Il peut prononcer la confiscation des engins et instruments dont les

contrevenants se seront servis et des véhicules qu'ils auront 

utilisés pour commettre l'infraction (R332-80)

R332-74 Est puni des peines prévues pour les contraventions de 5ème 1500 euros

classe le fait de ne pas respecter les dispositions de la décision de ou 3000 euros

classement comme réserve naturelle réglementant ou interdisant : en cas de

1° les activités agricoles, pastorales, forestières ; récidive

2° la pêche en eau douce, la pêche maritime et la pêche sous-marine (179 000

ou le port des armes ou engins correspondants ou leur détention  ou 358 000

dans un véhicule ou une embarcation circulant dans la réserve francs CFP)

naturelle ;

3° les travaux publics ou privés, y compris ceux qui sont faits sur des

bâtiments, la recherche ou l'exploitation de matériaux ou minerais,

les activités industrielles, commerciales, artisanales ou 

publicitaires, les activités photographiques, cinématographiques,

radiophoniques ou de télévision, le survol de la réserve ;
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4° l'utilisation, à des fins publicitaires, et sous quelque forme que ce

soit, de la dénomination d'une réserve naturelle ou de l'appellation

"réserve naturelle", à l'intérieur ou en dehors des réserves

La récidive est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15

du code pénal (R332-78)

Dans les cas du 2°, le tribunal peut ordonner la remise au 

gestionnaire de la réserve des animaux, végétaux et objets de 

quelque nature que ce soit enlevés frauduleusement dans la réserve.

Il peut prononcer la confiscation des engins et instruments dont les

contrevenants se seront servis et des véhicules qu'ils auront 

utilisés pour commettre l'infraction (R332-80)

Dans les cas des 1° et 3°, le tribunal peut ordonner, aux frais du

condamné, le rétablissement des lieux dans leur état antérieur

 (R332-80)

R332-75 Est puni des peines prévues pour les contraventions de 5ème 179 000 ou

classe le fait de s'opposer à la visite de véhicules non clos, sacs,  358 000

paniers ouverts, poches à gibier ou boîtes à herboriser, par les francs CFP

agents habilités à constater les infractions à la présente section

(1500 euros d'amende ou 3000 euros en cas de récidive)

La récidive est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15

du code pénal (R332-78)

L332-26 Les agents chargés de constater ces infractions peuvent saisir l'objet de

l'infraction ainsi que les instruments et véhicules ayant servi à commettre

l'infraction. Le jugement de condamnation peut également prononcer la

confiscation de l'objet de l'infraction ainsi que les instruments ayant

servi à commettre l'infraction.

Infractions aux articles L332-3 et L332-25

R332-77 Les personnes morales reconnues coupables des infractions réprimées

par les articles R332-69 à R332-75 encourent la peine complémentaire de

confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 

l'infraction ou de la chose qui en est le produit.

Si elles ont commis une infraction réprimée par les articles R332-73 à 

R332-75, elles encourent également la peine d'interdiction, pour une durée 

de trois ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent

le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés. 
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Parcs naturels  L334-7 Sans préjudice des sanctions pénales encourues, toute atteinte

marins à l'intégrité et à la conservation du domaine public inclus dans le

périmètre d'un parc naturel marin, ou de nature à compromettre

son usage, constitue une contravention de grande voirie constatée,

réprimée et poursuivie par voie administrative

Les personnes condamnées doivent réparer ces atteintes et encourent 179 000 ou

une amende prévue pour les contraventions de 5ème classe et les 358 000

cas de récidive (1500 euros ou 3000 euros en cas de récidive). francs CFP

Elles doivent également supporter les frais des mesures provisoires et 

urgentes nécessaires pour faire cesser le trouble au domaine public

Sites L341-19 * Procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante 9000 euros Sites I. 1° Procéder à des travaux sur un monument naturel ou 1 073 986

en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce (1 073 986 naturels un site inscrit sans en aviser l'administration dans les  francs CFP

qui concerne les constructions sans avoir avisé, quatre mois  francs CFP) paysagersconditions prévues à l'article 220-6

d'avance, l'administration de cette intention 220-13 2° Aliéner un monument naturel ou un site classé sans 

* Aliéner un monument naturel ou un site classé sans faire connaître faire connaître à l'acquéreur l'existence de ce 

à l'acquéreur l'existence du classement ou sans notifier cette  classement ou sans notifier cette aliénation à 

aliénation à l'administration dans les conditions prévues à l'article l'administration dans les conditions prévues à l'article

L341-9 220-7

* Etablir une servitude sur un monument naturel ou un site classé 3° Etablir une servitude sur un monument naturel ou un

sans l'agrément de l'administration dans les conditions prévues site classé sans l'agrément de l'administration dans les

à l'article L341-14 conditions prévues à l'article 220-9.

Le fait d'apporter des modifications sur un monument naturel ou un Entre 143 198 II. Est puni d'une amende comprise entre 143 198 francs

site en instance de classement en violation des dispositions de francs CFP et CFP et un montant  qui ne peut excéder, soit, dans le cas

l'article L341-7 est puni par les peines prévues à l'article L480-4 715 990 francs de construction d'une surface de plancher, une somme

du code de l'urbanisme (une amende comprise entre 1200 et 6000 CFP égale à 715 990 francs CFP par mètre carré de surface

euros pour la construction d'une surface de plancher et une amende construite, soit, dans les autres cas, un montant de

comprise entre 1200 et 300 000 euros pour les autres cas) 35 799 523 35 799 523 francs CFP. En cas de récidive, outre la peine

francs CFP d'amende ainsi définie, un emprisonnement de six mois

Le fait de détruire ou de modifier dans son état ou son aspect un pourra être prononcé.

monument naturel ou un site classé sans l'autorisation prévue par  1° Le fait d'apporter des modifications sur un monument 

cet article est puni par les peines prévues à l'article L480-4 du code naturel ou un site en instance de classement en 

de l'urbanisme (une amende comprise entre 1200 euros et 6000 violation des dispositions de l'article 220-5 ;

euros pour la construction d'une surface de plancher et une amende 2° Le fait de détruire ou de modifier dans son état ou son 

comprise entre 1200 et 300 000 euros pour les autres cas) aspect un monument naturel ou un site classé sans

l'autorisation prévue à l'article 220-8. 

Ne pas se conformer aux prescriptions fixées par un décret de 

création d'une zone de protection pris en application de l'article 19 Les peines prévues au point II peuvent être prononcées
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de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection contre les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des 

des monuments naturels et des sites de caractère artistique,  travaux, les architectes, les entrepreneurs ou toute 

historique, scientifique, légendaire ou pittoresque et continuant à  autre personne responsable de l'exécution desdits 

produire ses effets en application de l'article L642-9 du code du  travaux.

patrimoine est puni par les peines prévues à l'article L480-4 du code

de l'urbanisme (une amende comprise entre 1200 euros et 6000  Sont habilités à constater les infractions à l'article 220-6

euros pour la construction d'une surface de plancher et une amende et aux dispositions visées aux II, outre les officiers et 

comprise entre 1200 euros et 300 000 euros pour les autres cas) agents de police judiciaire et les agents des douanes, les

fonctionnaires et agents assermentés et  

commissionnés à cet effet. 

L'interruption des travaux peut être ordonnée soit sur

réquisition du ministère public agissant à la requête du

président de l'assemblée de province, soit même 

d'office, par le juge d'instruction saisi des poursuites ou

par le tribunal correctionnel.

L'autorité judiciaire statue après avoir entendu le 

bénéficiaire des travaux ou l'avoir dûment convoqué à

comparaître dans les quarante-huit heures. La décision

judiciaire est exécutoire sur minute et nonobstant toute

voie de recours.

Elle peut également à tout moment, d'office ou à la

demande, soit du président de l'assemblée de province,

soit du bénéficiaire des travaux, se prononcer sur la

mainlevée ou le maintien des mesures prises pour

assurer l'interruption des travaux.

La saisie et, s'il y a lieu, l'apposition des scellés sont

effectuées par l'un des agents visés au premier alinéa

du présent article.

En cas de continuation des travaux nonobstant la 

décision judiciaire en ordonnant l'interruption, une 

amende de 8 949 881 francs CFP et un emprisonnement 

de trois mois, ou l'une de ces deux peines seulement, 

sont prononcés par le tribunal contre les personnes

visées au dernier alinéa du II. 

En cas de condamnation d'une personne physique ou 

morale pour l'une des infractions visées au I ou au II, le

tribunal, au vu des observations écrites du président de

l'assemblée de province, statue même en l'absence 

d'avis en ce sens de ce dernier sur la démolition des

ouvrages, sur la mise en conformité des lieux avec les
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prescriptions formulées par le président de l'assemblée

de province ou la réaffectation du sol en vue du 

rétablissement des lieux dans leur état antérieur.

Si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, la 

démolition ou la remise en état ordonnée n'est pas

complètement achevée, le président de l'assemblée de

province compétent peut faire procéder d'office à tous

travaux nécessaires à l'exécution de la décision de 

justice aux frais et risques du bénéficiaire des travaux

irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol.

Le tribunal pourra ordonner la publication de tout ou

partie du jugement de condamnation, aux frais du

délinquant, dans deux journaux habilités à recevoir les

annonces judiciaires et légales, ainsi que son affichage

dans les lieux qu'il indiquera.

Le président de l'assemblée de province peut visiter les

constructions en cours, procéder aux vérifications qu'il

juge utiles et se faire communiquer tous documents

techniques se rapportant à la réalisation des bâtiments.

Ce droit de visite et de communication peut aussi être

exercé après l'achèvement des travaux pendant trois

ans.

Sans préjudice de l'application, le cas échéant, des 

peines plus fortes prévues aux articles 433-7 et 433-8 du

code pénal, quiconque aura mis obstacle à l'exercice du 

droit de visite sera puni d'une amende de 447 494 francs

CFP. En outre un emprisonnement de un mois pourra

être prononcé.

L341-20 Le fait de détruire, mutiler ou dégrader un monument naturel ou un 220-14 Le fait de détruire, mutiler ou dégrader un site classé

site inscrit ou classé est puni des peines prévues à l'article est puni des peines prévues à l'article 322-2 du code

322-2 du code pénal, sans préjudice de tous dommages-intérêts. pénal, sans préjudice de tous dommages-intérêts.

L341-21 Les agents chargés de constater ces infractions peuvent saisir l'objet 220-15 Les agents chargés de constater les infractions 

de l'infraction ainsi que les instruments et véhicules ayant servi à mentionnées aux articles 220-13 et 220-14 peuvent

commettre l'infraction. Les frais de transport, d'entretien et de garde procéder à la saisie de l'objet de l'infraction ainsi que

des objets saisis sont supportés par le prévenu. Le jugement de des instruments et véhicules ayant servi à commettre

condamnation peut prononcer la confiscation de l'objet de  l'infraction.

l'infraction ainsi que le véhicule ayant servi à commettre l'infraction Les frais de transport, d'entretien et de garde des objets 

(L341-21) saisis sont supportés par le prévenu. 

Le jugement de condamnation peut prononcer la

confiscation de l'objet de l'infraction ainsi que des 

instruments et véhicules ayant servi à commettre

l'infraction. 
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